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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.6 
 
 
Numéro de la demande : 2015-5323 
Demande :   Demande visant à remplir les conditions d’homologation d’un 

produit disposant d’une homologation complète 
Produit :   Fongicide Acapela de Dupont 
Numéro d’homologation : 30470 
Principe actif (p.a.) : Pycoxystrobine 
Numéro de document de l’ARLA : 2710953 
 
 
Contexte 
 
Le fongicide Acapela de Dupont a été homologué pour la première fois au Canada le 1er juin 
2012, en une homologation complète. Des renseignements supplémentaires ont été demandés à 
propos du métabolisme du bétail, de la stabilité à l'entreposage au congélateur ainsi que des 
renseignements de confirmation de la valeur pour des cultures, organisme nuisibles divers. 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande a pour but de remplir les exigences d’homologation complète d’un produit. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
De nouvelles données sur les propriétés chimiques des résidus ont été présentées concernant le 
picoxystrobine. L'étude du métabolisme de la poule pondeuse et la stabilité à l'entreposage au 
congélateur dans les matrices végétales ont été examinées et acceptées.  L’exposition alimentaire 
au picoxystrobine ne devrait pas augmenter et ne posera de risque inacceptable pour aucun sous-
groupe de population, notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’est requise pour la présente demande. 
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Évaluation de la valeur 
 
Des renseignements de confirmation de la valeur ont été exigés après l'homologation de certaines 
allégations sur l'étiquette du fongicide Acapela de Dupont. Des essais d'efficacité 
supplémentaires ont été fournis et ont été jugés suffisants pour remplir toutes les conditions en 
suspens. Cependant, après l'examen des données d'efficacité, l'allégation de suppression de la 
pourriture noire sur le pois des champs a été modifiée en allégation de répression.  
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a examiné les renseignements fournis pour 
se conformer aux conditions d’homologation du fongicide Acapela de Dupont et a déterminé que 
celles-ci ont été remplies. 
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